
 les lois communes de la République,

 les droits de l’homme et du citoyen,

 les droits sociaux,

 les institutions de la République,

 la Citoyenneté
� et l’accès à la nationalité.

 l’organisation
� administrative de la France.

CONTRAT D’ACCUEIL ET D’INTÉGRATION

LA FORMATION CIVIQUE 

Pour plus de renseignements, consultez le site internet : www.ofii.fr

Une journée pour permettre 
à chaque nouvel arrivant signataire du CAI

de connaître :


